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Le prochain 
Gagnacais 

paraîtra en juillet 
2019 !

Chères Gagnacaises, 
Chers Gagnacais,

Voilà maintenant un peu plus de cinq années que notre équipe municipale s’implique 
pour vous servir, être à votre écoute, renforcer le lien social et développer les structures 
publiques, pour un meilleur confort de tous.

Mon idée de la politique municipale, c’est que nous devons imaginer la ville des dix aux vingt 
prochaines années en répondant au mieux aux nécessités financières et environnementales. 
L’extension des écoles illustre bien ces notions, nous devons faire face à un accroissement 
de la population scolaire, la commune se développe et les infrastructures doivent suivre, il 
en est de même pour les infrastructures routières.

La commune s’investit de jour en jour en apportant des aménagements que ce soit en 
terme d’entretien de nos bâtiments et de leur mise en conformité. Nous planifions au fur et 
à mesure tous ces travaux qui demandent des investissements assez importants.
Vous découvrirez en détail notre budget 2019 dans ce numéro qui a été voté par le conseil 
municipal le 18 février dernier. C’est le dernier budget de plein exercice du mandat dans 
lequel nous avons acté la stabilisation des taux d’imposition pour la commune.

Quelques pistes peuvent encore être explorées, même si les logiques de réduction des 
dépenses ont désormais atteint un seuil difficilement compressible. En effet, comme 
beaucoup de collectivités, nous avons engagé ces dernières années une politique de 
rationalisation et de baisse des dépenses via la recherche d’économie (comme l’extinction 
de l’éclairage public) ou encore l’optimisation de la masse salariale. Aujourd’hui, il est de 
plus en plus en difficile de maintenir cette logique de baisse, sans porter atteinte à la qualité 
du service rendu et sans mettre en difficulté les équipes municipales. 

Après la baisse des dotations et la fin des emplois aidés, nous avons dû faire face à cette 
nouvelle situation qui nous a contraint à revoir l’organisation des services, je remercie le 
personnel municipal qui s’investit et qui met en œuvre les projets que nous portons pour 
Gagnac. Afin de les remercier pour leur travail et implication, la collectivité leur octroie un 
régime indemnitaire qui évoluera cette année. En effet, pour pouvoir continuer à verser 
ces primes, nous avons l’obligation de mettre en place le nouveau régime indemnitaire 
applicable à la fonction publique : le RIFSEEP. Pour ce travail important aussi bien pour la 
collectivité que pour les agents municipaux, nous serons épaulés par le Centre de Gestion 
(CDG31). L’objectif principal est de garantir un maintien du salaire pour les agents. 

À une époque où l’individualisme prime trop souvent sur l’intérêt commun, les valeurs 
de partage, de solidarité garantissent notre bien-vivre ensemble qui est pour nous une 
priorité. Je ne peux que me féliciter de cette ferveur croissante qui conforte le dynamisme 
de notre commune, que le lien social soit préservé, saluer les initiatives, l’énergie de tous les 
organisateurs qu’ils soient élus, responsables associatifs ou bénévoles.

Je vous souhaite une bonne fin d’année scolaire et vous invite en cette période printanière à 
découvrir ou redécouvrir, à pied ou à vélo notre espace embelli au bord de Garonne.

Bien cordialement à vous,
Michel Simon, Maire de Gagnac-sur-Garonne
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:: Le Mot du Maire
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Hôtel de Ville  
Place de la République 
31150 Gagnac-sur-Garonne

Heures d’ouverture
 · Lundis, Mardis, Mercredis, Vendredis :  
   8 h 30 - 12 h | 13 h 30 - 18 h
 · Jeudis : 8 h 30 - 12 h | 14 h 30 - 18 h
 · Samedis matins : 10 h - 12 h uniquement 
pour les formalités d’état civil
En 2019, la mairie sera ouverte un 
samedi matin par mois : les 12/01, 9/02, 
30/03, 13/04, 25/05, 15/06, 6/07, 7/09, 
14/09, 5/10, 16/11, 14/12.
Planning affiché en mairie et consultable 
sur le site web. 

Contacts 
05 62 22 93 50 | Fax : 05 62 22 93 51
accueil.mairie@gagnac-sur-garonne.fr 
www.gagnac-sur-garonne.fr

Numéro de permanence 
06 37 33 74 96 (cas d’urgence en dehors 
des horaires d’ouverture) 

Documents disponibles en mairie
Le guide pratique et le calendrier de 
ramassage d’ordures ménagères

Éditorial 

Informations pratiques 
 · État civil
 · Questions Réponses
 · Nouveauté : la pré-plainte en ligne
 · Informations élections
 · Pour vous tenir informé
 · Activités économiques

Informations communales
 · Enquête auprès des habitants de la Métropole au printemps 2019
 · Protocole de rappel à l’ordre
 · Rencontre avec M. Jean-François PORTARRIEU,  

   Député de la 5e circonscription de la Haute Garonne
 · Le Conseil Municipal Enfant sur tous les fronts !
 · Action de la Gendarmerie à destination des personnes âgées
 · Comptes rendus des Conseils Municipaux
 · Présentation du Service technique et de son nouveau Directeur

Urbanisme
 · Évolution des documents d’urbanisme sur la commune 
 · Évolution de la population de Gagnac  

   au cours des dernières décennies
 · Évolution de l’occupation du sol sur la commune  

   entre 1960 et aujourd’hui

Budget

Travaux
 · Un nouveau départ pour l’aire de jeux Campistron

Centre Communal d’Action Sociale 
 · Forum Emploi Jeunesse du CBE Nord 31
 · Horaires des permanences du CCAS en Mairie
 · Aidants ? Un programme pensé pour vous

Environnement
 · Lutte contre le gaspillage alimentaire au restaurant scolaire 
 · Aide à l’achat d’un Vélo à Assistance électrique

Affaires scolaires
 · Quand la boulangerie ouvre ses portes aux petits gourmands
 · Le projet pédagogique « Gagnac aux quatre saisons »
 · Le Centre d’Animation en plein préparatif de sa fête annuelle
 · Le Relais d’Assistantes Maternelles
 · Des vacances au top pour les petits Gagnacais ! 
 · Restaurant scolaire
 · Bibliothèque

Culture
 · Festival Guitare d’Aucamville et du Nord-Toulousain
 · Concert de Saxophones
 · Prochains événements

Toulouse Métropole 

Associations
 · Associations des Parents d’Élèves
 · Les Jardins Gagnacais
 · La Fête du Têt avec l’association Les Amis du Vietnam
 · Comité des Fêtes 
 · ASCG

Agenda des manifestations

Infos contacts
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ordures ménagères déchets verts encombrants

Calendrier de collecte des déchets
2016

GAGNAC SUR GARONNE

Votre contact : 
0800 749 774 
(appel gratuit 
depuis un poste fixe).

Inscription obligatoire au 0 805 464 460.du lundi au vendredi de 7h30 à 12h.

JANVIER FÉVRIER MARS AVRIL
MAI
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* La rubrique KÉSAKO sert à expliquer une action,  
un projet du service Enfance et Familles.



Vous êtes citoyen européen, choisissez l'Europe que vous 
voulez
Aller voter, c'est choisir un projet pour l'Europe en phase avec 
vos convictions et vos valeurs. C'est choisir la composition 
du prochain Parlement européen et influencer les décisions 
qu'il prendra au cours des 5 prochaines années. Le Parlement 
européen agit notamment dans des domaines tels que 
l'emploi et les droits sociaux, le climat et l'environnement, la 
gestion des frontières, la santé, l'alimentation et la sécurité.

Conditions à remplir pour voter le 26 mai 2019 :
 · être âgé de 18 ans au plus tard la veille du scrutin
 · être de nationalité française ou être ressortissant d'un 

autre État membre de l'Union européenne
 · jouir de son droit de vote en France et dans son État 

d'origine
 · être inscrit sur les listes électorales d'une commune 

(possibilité de s'inscrire sur une liste électorale consulaire 
pour les Français établis hors de France)
Date limite d'inscription sur les listes électorales : le 31 mars 
2019, sur internet ou en mairie.
Pour plus d'informations sur les modalités de vote : www.
interieur.gouv.fr/Elections/Comment-voter

Informations élections

ERDF 
Urgence et sécurité : 09 726 750 31
Accueil distributeur pour toute  
demande : 09 693 218 65

Exploitants des Réseaux eau 
potable, Service Gestion Clientèle, 
Abonnement, Facturation (24 h/24) 
Veolia Eau : 05 61 80 09 02
Raccordement aux Réseaux, 
Branchement eau potable, eaux 
usées, eaux pluviales et pose 
nouveau compteur
Toulouse Métropole 
Direction Cycle de l’Eau 
1, place de la Légion d’Honneur 
31505 Toulouse

Tél. 05 36 25 20 20

Pharmacies - Résogardes : 32 37

Médecins de garde : 39 66

NUMÉROS D’URGENCE

ÉTAT CIVIL
 
NAISSANCE

Émilien DEMAY | Kara VERSTIGGEL

MARIAGE

Larissa TCHEREPANOVA et Robert BURG

          DÉCÈS
Maryse CASTEL

Information économique 

Un encart est réservé dans chacun des 
Gagnacais pour présenter un professionnel 
installé sur la commune. La priorité est donnée 
aux professionnels nouvellement installés ou 
dont l’activité a évoluée récemment. 

Si vous souhaitez figurer dans cette rubrique, 
n’hésitez pas à contacter l’accueil de la mairie 
(05 62 22 93 50 ou accueil.mairie@gagnac-
sur-garonne.fr).

Élections européennes
26 mai 2019 

Un Parlement européen  qui vous représente

cettefoisjevote.eu

Conditions à remplir pour voter le 26 mai 2019 : 

- être âgé de 18 ans au plus tard la veille du scrutin ;
- être de nationalité française ou être ressortissant d’un autre État membre 

   de l’Union européenne ;
- jouir de son droit de vote en France et dans son État d’origine ;

- être inscrit sur les listes électorales d’une commune (possibilité de s’inscrire sur une liste                
   électorale consulaire pour les Français établis hors de France).

Date limite d’inscription sur les listes électorales : le 31 mars 2019, sur internet ou en mairie.

Pour plus d’informations sur les modalités de vote : 
www.interieur.gouv.fr/Elections/Comment-voter
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choisissez l’Europe que vous voulez
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qu’il prendra au cours des 5 prochaines années.
Le Parlement européen agit notamment dans des domaines tels que l’emploi et les droits 
sociaux, le climat et l’environnement, la gestion des frontières, la santé, l’alimentation 
et la sécurité.

705 *

NOMBRE DE 
REPRÉSENTANTS 
AU PARLEMENT EUROPÉEN

79 *

NOMBRE DE 
REPRÉSENTANTS FRANÇAIS
AU PARLEMENT EUROPÉEN

www.touteleurope.eu www.europedirectfrance.euPOUR EN SAVOIR PLUS : 

cettefoisjevote.eu

* Chiffres liés à la sortie du Royaume-Uni prévue le 29 mars
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Vous avez été victime de vol, dégradation, escroquerie ? 
Un nouvel outil est désormais disponible pour les victimes 
de ces faits, il s’agit de la pré-plainte en ligne. Elle vise 
essentiellement à vous faire gagner du temps lors de votre 
présentation à l’unité ou au service choisi puisque les agents 
disposeront déjà de votre déclaration pré-remplie.

Pour que votre plainte soit définitivement enregistrée, 
vous devrez signer cette déclaration dans une unité de 
gendarmerie ou un service de police que vous allez choisir.

Pré-plainte en ligne : www.pre-plainte-en-ligne.gouv.fr

:: Citoyenneté

Nouveauté : la pré-plainte  
en ligne

Questions / Réponses 

Quel est l’avancement  
de la fibre sur la commune ?

À ce jour, 1 421 logements (soit 85 % des logements 
de la commune) sont éligibles à une offre fibre. 
Orange a pris un engagement auprès de l’ARCEP 
(Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes) pour un raccordement 
de l’ensemble des logements de la commune au 
plus tard en 2020. Leur but est de raccorder le 
plus de foyers possible, dans les plus brefs délais. 
Quand un problème se pose (problème technique, 
génie civil,…), Orange, quand il est compétent, 
enclenche une procédure mais qui forcément 
retarde le raccordement du foyer concerné (retard 
pouvant aller jusqu’en 2020).

Les panneaux d’affichage municipaux ont 
été déplacés. Ils sont désormais installés 
à l’entrée et à la sortie du parking situé à 
l’arrière de la Mairie. 
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Pour vous tenir informé des actions de 
la municipalité, des activités à venir sur 
la commune ou disposer d’informations 
pratiques, des newsletters électroniques sont 
régulièrement envoyées aux administrés en 
ayant fait la demande via le site internet de 
la commune. N’hésitez pas à vous inscrire !

En partenariat avec les communes de 
la Métropole (dont Gagnac), Toulouse 
Métropole a mis en ligne un agenda commun : 
TAM (Tout l’Agenda de la Métropole). 
L’ensemble des événements métropolitains, 
dont ceux de la commune, sont retrouvés sur 
cet agenda : agenda.toulouse-metropole.fr

Panneaux d’affichage

Newsletter  
municipale

TAM

Pour vous tenir informé

Informations pratiques | 5
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Un protocole d’accord avec Le Procureur de la 
République, et en partenariat avec Toulouse 
Métropole, sur la mise en place de la procédure 
du rappel à l’ordre a été signé par M. le Maire. 

Cette procédure du rappel à l’ordre s’applique aux faits 
portant atteinte au bon ordre, à la sûreté, à la sécurité 
et à la salubrité publique dans la commune. Une telle 
procédure concerne principalement les conflits de 
voisinage, l’absentéisme scolaire, la présence constatée 
de mineurs non accompagnés dans des lieux publics à des 
heures tardives, certaines atteintes légères à la propriété 
publique, les « incivilités » commises par des mineurs, 
les incidents aux abords des établissements scolaires, 
certaines contraventions aux arrêtés du maire portées à sa 
connaissance, certaines nuisances sonores, certains écarts 
de langage.

Le rappel à l’ordre est verbal. L’auteur du fait est convoqué 
en Mairie, avec sa famille lorsqu’il est mineur, à un 
entretien par un courrier officiel après consultation du 
parquet. Les parents - ou le responsable éducatif - de 
l’auteur sont destinataires de la convocation. À l'issue de 
cette convocation, une fiche d'information est transmise 
au parquet.

:: Politique

:: Cadre de vie

Rencontre avec M. Jean-François 
PORTARRIEU, Député de la 
5e circonscription de la Haute 
Garonne.

Protocole de rappel à l’ordre

Signature du protocole de rappel à l’ordre en présence de Dominique 
ALZEARI, Procureur de la République, Jean-Luc MOUDENC, Président de 
Toulouse Métropole et Michel SIMON, Maire.

Nous souhaiterions vous connaître un peu mieux avant 
d’aborder votre engagement politique et vos actions sur 
la circonscription. 
Très attaché au Nord toulousain, je suis né et j'ai grandi à 
Aucamville où j'ai conservé une partie de mes proches et 
de nombreux amis. Ma famille y a tenu pendant près de 

:: Municipalité

Comptes-rendus  
des derniers Conseils 
Municipaux
Les délibérations du Conseil Municipal du 
18 février 2019 ont concerné les points 
suivants : 
 · Approbation du compte de résultats 2018 
 · Approbation du compte administratif 2018  
 · Affectation du résultat de fonctionnement 2018 
 · Adoption du budget primitif 2019
 · Vote des subventions aux associations
 · Demande de subvention pour la réhabilitation 

de l’aire de jeux de Campistron
 · Demande de subvention pour la réhabilitation 

énergétique de certains bâtiments communaux
 · Demande de subvention pour la mise en 

accessibilité du local tennis et des sanitaires de 
la salle Florent Duval
 · Demande de subvention pour l’achat d’un 

véhicule électrique pour les Services techniques
 · Convention avec le Centre de Gestion 31 pour 

une mission d’accompagnement à la mise en 
place du Régime Indemnitaire tenant compte 
des Fonctions, Sujétions, de l’Expertise et de 
l’Engagement Professionnel (RIFSEEP)
 · Élaboration du PLUI-H de Toulouse Métropole : 

avis sur les réserves et recommandations de la 
commission d’enquête et sur le projet de PLUI-H 
prêt à être soumis au Conseil de la Métropole 
pour approbation
 · Élaboration du RLPI de Toulouse Métropole : 

avis sur la prise en compte des conclusions de 
la commission d’enquête et sur le projet de RLPI 
prêt à être soumis au Conseil de la Métropole 
pour approbation
 · Adoption des tarifs des séjours printemps 2019
 · Mise en place de la tarification modulée pour 

les sorties proposées par le Centre d’Animation 
et le Centre Animation Jeunes (CAJ)
 · Soutien à la résolution du 101e congrès de 

l’AMF 2018

La délibération du Conseil Municipal du 
18 mars 2019 a concerné le point suivant : 
 · Demande de subvention pour le Réseau 

d’Écoute, d’Appui et d’Accompagnement des 
Parents (REAAP31)

Rappel : Conformément aux dispositions 
légales, les délibérations du Conseil Municipal 
sont affichées en mairie pendant une durée du 
mois. Les délibérations sont également mises en 
ligne sur le site internet de la ville (Rubrique Vie 
municipale).
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Lors de l’inauguration de l’exposition du Centenaire de l’Armistice | Cérémonie des vœux en janvier 2019.

Informations communales | 7

quarante ans le Restaurant des Pins. Je 
suis passionné de sports, notamment 
le rugby que je pratique toujours 
avec l’équipe du XV Parlementaire 
dont je suis le capitaine. Issu de la 
société civile, j'ai débuté ma carrière 
en enseignant la philosophie, puis 
j'ai passé une douzaine d’années 
dans le journalisme au sein du 

Groupe La Dépêche du Midi et j'ai participé ensuite à la 
direction de plusieurs collectivités territoriales, parmi 
lesquelles la Mairie de Toulouse entre 2008 et 2014. Sans 
jamais avoir milité dans un parti politique, j'ai candidaté 
pour la première fois à une élection en juin 2017 et j’ai 
été élu député de notre circonscription. J’ai placé mon 
mandat sous la double exigence de la bienveillance et 
du pragmatisme, loin des dogmatismes et des postures 
partisanes. 

Comment se répartissent vos missions entre la circons-
cription et l’Assemblée Nationale ?
Je suis assez méfiant à l’égard du parisianisme et j’essaye 
d’avoir un agenda équilibré entre mes obligations à 
l’Assemblée nationale et mon attachement au Nord 
toulousain. Je ne veux surtout pas perdre le sens des 
réalités, de l'activité des entreprises, du quotidien des 
habitants... Je ne passe pas mon temps sur les réseaux 
sociaux à me prendre en photo, à polémiquer sur tous les 
sujets ou à commenter les commentaires. D’ailleurs, je suis 
un des rares députés à ne pas avoir de profil Facebook. 
Et ceux qui me connaissent le savent : je ne suis pas un 
député de la parlotte ! 

Quelles sont vos actions menées avec les élus du Nord 
Toulousain et quelles actions avez-vous menées avec les 
élus de Gagnac ? 
Je me situe au plus près des préoccupations des élus 
locaux car les communes restent les maillons essentiels de 
notre vie publique. Sans elles, la République ne peut pas 
fonctionner au quotidien ! Dans ce cadre, j’ai des échanges 
réguliers avec le maire et les élus Gagnacais, notamment 
sur la question décisive du pont sur la Garonne. 

Quelles sont pour vous les pistes de développement du 
Nord toulousain et les actions à entreprendre pour amé-
liorer le quotidien des habitants ? 
Notre territoire enregistre une croissance démographique 

très forte depuis plusieurs années. Il a des atouts 
incontestables mais il est malheureusement un des 
oubliés des grandes politiques publiques de ces 
dernières décennies, notamment en matière de mobilité 
et d’accessibilité. Et sans accessibilité, il n’y a pas 
d’attractivité ! Dans un an ouvrira à Aussonne le nouveau 
Parc des expositions, avec un million de visiteurs prévu 
chaque année ! Ce projet constitue un atout indéniable 
pour le développement de l’activité économique et pour 
la création d’emplois. Mais il va également compliquer les 
déplacements dans un Nord toulousain déjà saturé ! 

C’est pourquoi il est urgent de construire un nouveau 
pont sur la Garonne pour délester celui de Gagnac, déjà 
largement sur-utilisé ! Un pont entre Merville et Saint-
Jory pour connecter le pôle aéronautique de Blagnac avec 
Eurocentre et au-delà vers le Frontonnais. Mais attention : 
on ne veut pas d’un pont de pacotille, juste à 2 x 1 voie… Il 
nous faut un vrai pont, à 2 x 2 voies. Je sais pouvoir compter 
sur le soutien d’un grand nombre d’élus locaux et je vais 
convaincre les autres de nous rejoindre. Nous devons être 
unis pour peser sur la décision et le calendrier de Toulouse 
Métropole et du Conseil départemental ! Nous devons 
également être unis et déterminés pour faire aboutir le 
projet d’aménagement ferroviaire entre la gare Matabiau 
et Castelnau d’Estrétefonds, avec création d’une nouvelle 
halte à Lespinasse. Ce doublement des voies permettra 
d’améliorer considérablement la desserte quotidienne des 
TER avec un train chaque 15 minutes aux heures de pointe. 

Vous êtes rapporteur de la mission parlementaire d’infor-
mation sur l’attractivité touristique de la France. Quelles 
actions voyez-vous à développer sur ce sujet sur notre 
territoire ? 
J’ai travaillé sur le projet de Parc des expositions, qui va 
placer notre agglomération sur le podium français des 
destinations de tourisme d’affaires et c’est très bien à 
condition d’avoir les infrastructures de transport qui vont 
avec... Mais il y a aussi le développement du tourisme 
fluvial sur le Canal et l’œnotourisme dans le Frontonnais 
qui a décroché le label « Vignobles et Découvertes ». 
Avec une croissance annuelle en France supérieure à 
10 %, l’œnotourisme offre de vraies perspectives de 
développement pour notre territoire. Et là encore, il faut 
rester groupé car ce qui est bon pour Fronton ou Castelnau 
d’Estrétefonds l’est aussi pour Gagnac !
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Depuis quelques mois, pas le temps de se 
reposer pour les sept conseillers municipaux 
enfants de la commune : ils prennent leur 
mandat très au sérieux et “s’activent à 
fond” disent-ils, pour concrétiser les actions 
annoncées à leurs camarades et aux Gagnacais 
lors de leur élection.
 

Collecte en faveur des Res-
tos du Cœur
Les CME avaient 
unanimement décidé 
de mener cette année 
une action caritative au 
bénéfice des Restos du 
Coeur. Ils ont désormais 
bloqué les dates de leur 
collecte : du 11 au 17 juin 
compris, c’est à l’accueil du 
Centre d’Animation qu’ils 
déposeront des caisses pour 

récupérer vos dons et le samedi 15 juin, c’est à l’entrée 
du Super U de Gagnac que vous pourrez les retrouver. 
Lors de ces collectes, ils attendent une participation 
maximale de leurs camarades et des Gagnacais en 
général. L’association réalisera une pesée des denrées 
récoltées, dont les chiffres vous seront communiqués 
dans notre prochain numéro.

Actions propreté dans la Ville
L’écologie figure chaque année en tête des projets des 
jeunes élus. On se souvient qu’en 2018, leur ramassage 
d’ordures sur les berges de la Garonne avait suscité 
l’intérêt de nombreux Gagnacais venus se joindre à 
eux. Cette année, c’est par le biais d’une campagne de 
communication qu’ils souhaitent marquer les esprits. 

:: Municipalité

Le Conseil Municipal Enfant  
sur tous les fronts !

Sur le ton de l’ironie et de la plaisanterie, leurs affiches 
souligneront les petites incivilités du quotidien qui 
doivent être évitées pour mieux vivre ensemble dans 
une ville propre.

Actions avec le restaurant scolaire
Du 3 au 19 mai, Toulouse Métropole organise la 
semaine de l’Europe. Le restaurant scolaire souhaitant 
intégrer aux menus de cette période des spécialités 
européennes et avoir l’avis des enfants de l’école, les 
CME ont pris l’initiative de réaliser et de faire circuler 
un sondage parmi leurs camarades. Ses résultats 
permettront à Christophe, le chef de la cantine, de 
connaître les goûts des enfants et d’en tenir compte au 
maximum dans l’élaboration de ces menus spéciaux.
Les CME reviendront vers Christophe dans quelques 
semaines pour l’élaboration du menu CME, qui est 
désormais une tradition à Gagnac. Là aussi, c’est par le 
biais d’un sondage que les élèves pourront leur indiquer 
leurs préférences, mais cette année, petite nouveauté : 
les CME imposeront au moins un fruit ou un légume à 
leurs camarades, ambassadeurs de la diététique oblige !

Visite de l’Assemblée Nationale et du Sénat
Les élus qui encadrent les Conseillers Municipaux 
Enfants leur ont réservé une belle surprise : ils leur 
ont concocté un séjour express à Paris, le 4 juillet 
prochain, pour clôturer l’année scolaire en beauté. Une 
journée exceptionnelle où les jeunes élus pourront 
visiter les sièges de l’Assemblée Nationale et du Sénat, 
respectivement le Palais Bourbon et le Palais du 
Luxembourg.

le Conseil Municipal des Enfants
 organise une

GRANDE COLLECTE 
•	du 11 au 17 juin à 

l’accueil du Centre d’Animation

•	et le 15 juin de 10h00 à 13h00 
au Super U de Gagnac-sur-Garonne

Dans le cadre du dispositif d’évaluation des 
politiques publiques de Toulouse Métropole, 
des démarches de consultation de la population 
métropolitaine sont régulièrement menées. 
Le sujet retenu cette année est la politique de 
développement durable à l’échelle de la Métropole. 
Pour cela, des habitants de l’ensemble de la 
Métropole vont être consultés au printemps 2019 
par téléphone et sur le terrain, par l’institut BVA et 
la Mission évaluation des politiques publiques. 

Certains administrés pourront faire partie des 
échantillons interrogés pour faire part de leurs 
pratiques, de leur satisfaction et de leurs attentes 
par rapport aux actions menées dans le cadre de la 
politique de développement durable.

:: Développement durable

Enquête auprès des 
habitants de la Métropole  
au printemps 2019
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L’équipe du service technique (de gauche à droite : Jean BOTTIEAU, Jacques DULONGRAIS, Michel PARRAMON, André ALAUX, Jean Marc ROUEDOU) | 
Gestion des déchets ramassés en bord de Garonne | Les ateliers municipaux | Aplanissement des sols sous les jeux du Grand Parc Garonne.

Présentation du Service 
technique et de son nouveau 
Directeur
Le Gagnacais poursuit la présentation des 
services municipaux entamée dans ses 
précédents volets. Pour ce numéro, Michel 
PARRAMON nous a accordé un entretien pour 
nous présenter les missions, les réalisations 
et les projets du service technique, dont il est 
devenu directeur en début d’année.

Bonjour Michel, pouvez-vous vous présenter, vous-
même et votre équipe?
Je m’appelle Michel PARRAMON et j’occupe le poste de 
directeur du service technique depuis janvier 2019. Après 
un parcours professionnel varié, tant dans le privé que 
le public, j’ai rejoint le service technique de la mairie 
de Gignac dans l’Hérault, où pendant 7 ans, j’ai été en 
charge d’une équipe de 22 personnes. L’expérience que 
j’y ai gagnée me permet aujourd’hui de pouvoir faire 
preuve d’initiatives et d’être force de proposition dans 
mon service à Gagnac. J’y évolue actuellement dans une 
équipe de cinq personnes : Jean Marc ROUEDOU, Jacques 
DULONGRAIS, André ALAUX, Jean BOTTIEAU et moi-
même. Nous pouvons aussi avoir recours à des contrats 
saisonniers, comme il sera le cas d’avril à septembre.

Et quelles sont vos missions au quotidien ?
Mon travail se décompose en deux parties : la première 
est la partie administrative, où j’organise les plannings 
hebdomadaires des agents ou je demande des devis par 
exemple. La seconde se fait sur le terrain : il s’agit de gérer 
l’installation et l’organisation des festivités et de veiller au 
bon état et à la propreté de la voirie et des infrastructures 
de la commune. Chaque jour, mon équipe et moi 
contrôlons attentivement les installations municipales 
et nous signalons les dysfonctionnements ou bien nous 
réalisons toutes les réparations nécessaires lorsque c’est 
possible. Notre but est de garantir à leurs usagers une 
utilisation optimale et sécurisée. Nous réalisons aussi 
l’entretien des espaces verts, notamment leur tonte. Le 

lundi et le vendredi, nous travaillons en équipe, mais 
le reste de la semaine nous réalisons nos missions en 
autonomie.

Parmi les chantiers à venir dans la commune pour le ser-
vice technique, lesquels sont prioritaires ?
Il s’agit surtout de la mise aux normes des jeux d’enfants 
à Campistron et de la mise en accessibilité du cimetière, 
et plus généralement de la mise aux normes et en 
accessibilité de toutes les infrastructures de la commune. 
Récemment, nous avons aussi aplani les surfaces sous 
les structures de jeux du Grand Parc Garonne. Nous 
poursuivons aussi le remplacement de tous les éclairages 
publics, intérieurs comme extérieurs, par des LED.

Sous combien de temps se réaliseront ces chantiers ?
Il est difficile de vous donner des dates, pour deux raisons 
distinctes. La première, c’est que les dotations de l’Etat 
aux mairies ont été drastiquement réduites ces dernières 
années, et tous les services doivent faire des économies. 
C’est pour cela que les projets prennent parfois plusieurs 
mois à se réaliser, même si à Gagnac, tout est mis en œuvre 
pour préserver le bon fonctionnement des services. La 
seconde raison pour laquelle nous ne voulons pas avancer 
de dates, c’est que nous sommes fortement dépendants 
des conditions techniques et climatiques pour réaliser 
ces chantiers et que nous subissons parfois des aléas qui 
retardent leur progression.

Vous nous disiez être force de proposition pour votre 
service. Avez-vous déjà soumis de nouvelles idées à la 
mairie et à votre équipe ?
Oui, cela fait aussi partie de mes missions de proposer 
des idées qui peuvent améliorer notre travail, et le 
rendre plus efficace et plus rentable. Il y a par exemple 
un projet que j’ai soumis à la municipalité à mon arrivée : 
il s’agit de remplacer les plantes des petits espaces verts 
par des plantes vivaces méditerranéennes. Pourquoi ? 
Parce qu’elles ne nécessitent que très peu d’entretien 
et surtout, aucune eau. Ce remplacement des végétaux 
permettra une belle économie à la commune et le temps 
habituellement consacré à l’entretien des massifs par les 
agents pourra être consacré à d’autres tâches. Cette idée 
a d’ores et déjà séduit la mairie a décidé de l’adopter et 
qui la déclinera petit à petit dans la commune.

:: Services Municipaux
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La lutte contre 
les VAPAG (Vols 
Au Préjudice des 
Personnes Agées) est 
une priorité pour la 
Gendarmerie. 

Afin de mieux 
appréhender ce 
contexte et échanger 
sur ce thème, la 

Communauté de Brigades de Gendarmerie de 
Saint-Jory et la commune de Gagnac organisent 
une réunion de prévention qui se tiendra le 
mercredi 29 mai à 14 h 30 à l’Hôtel de Ville. 

Les seniors ne représentent que 20 % de la 
population mais ils sont victimes de près des 
deux tiers des vols avec ruse et près d'un tiers 
des cambriolages d’habitations. Cette réunion 
d’information sera l’occasion de rappeler les 
mesures de vigilance à adopter afin de lutter 
contre ces faits.

Quelques précautions à prendre :
Les autorités rappellent que pour lutter contre 
ces faits de délinquance, il faut adopter quelques 
mesures de vigilance : 
 · Ne pas ouvrir sa porte à n’importe qui
 · Ne pas faire rentrer la personne dans son 

logement
 · Ne pas laisser la personne seule pour aller 

chercher de l’argent ou des papiers
 · Par précaution fermer sa porte d’entrée
 · Demander une carte professionnelle à toute 

personne se présentant à votre domicile
 · Contacter la mairie pour savoir si de telles 

démarches sont en cours dans la commune
En cas de doute, composer le 17 pour être mis 
en contact avec la police ou la gendarmerie.

:: Cadre de vie

Action de la Gendarmerie à 
destination des personnes 
âgées

:: Urbanisme

Évolution des documents 
d’urbanisme sur la commune

Le premier document d’urbanisme de la commune, le 
Plan d’Occupation des Sols (POS) est entré en vigueur en 
1978. 

Avec l’acquisition de la compétence Urbanisme par 
Toulouse Métropole (Communauté Urbaine de Toulouse 
Métropole à l’époque), le POS a été transformé en 
Plan Local d’Urbanisme (PLU) afin de mettre à plat 
les perspectives d’aménagement de la commune en 
cohérence avec les travaux menés à plus vaste échelle 
via le SCOT (Schéma de Cohérence Territoriale) et le 
Plan de Déplacements Urbains et le Programme Local de 
l’Habitat de la Métropole. Ce PLU a été validé en 2013. 
Aujourd’hui, dans le souci de définir un projet urbain 
cohérent et d’établir de façon équilibrée les règles de 
développement de l’urbanisme et de l’habitat pour 
les 37 communes membres, Toulouse Métropole a 
lancé le 9 avril 2015, l’élaboration du PLUi-H (Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal - Habitat). 

Les trois grands enjeux du PLUi-H sont une meilleure 
attraction entre :
 · la programmation de l'habitat, la planification 

urbaine et la capacité à assurer un niveau de services et 
d'équipements suffisant pour la population,
 · le développement urbain et les mobilités,
 · le développement urbain et la préservation, la 

gestion des ressources et les activités agricoles.
Suite aux différentes concertations et à l’enquête 
publique, le PLUI-H a été entériné dans les Conseils 
Municipaux de chacune des communes puis au Conseil 
de Toulouse Métropole le 11 avril dernier. Ce nouveau 
document d’urbanisme entrera en vigueur avant cet été.

Témoignage de M. Henri Laporte

Il y a tout juste cinquante ans, le premier lotissement 
de la commune voyait le jour. Quelques mois 
après le premier vol de Concorde, trente-et-une 
familles s’installaient dans le lotissement du Chêne 
Vert, sur un terrain du Château en bordure de la 
Place où un nouveau bâtiment devait accueillir 
la mairie et une salle des fêtes. Ce bâtiment sera 
inauguré en mars 1972 et le développement de la 
commune s’accentua rapidement avec l’arrivée de 
nouveaux lotissements. Aujourd’hui, ce sont encore 
onze familles installées dans le lotissement qui vont 
pouvoir fêter le cinquantième anniversaire de leur 
arrivée à Gagnac.

Réunion
d’information

sur les vols au préjudice 
des personnes âgées 

mercredi 29 mai - 14h30
Hôtel de Ville

avec la communauté de brigades 
de gendarmerie de Saint-Jory
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La population communale a augmenté nettement à compter 
du début des années 90. 
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:: Démographie

:: Urbanisme

Évolution de la 
population de 
Gagnac au cours 
des dernières 
décennies

Évolution de 
l’occupation du sol 
sur la commune entre 
1960 et aujourd’hui

1. Mairie et Salle des 
fêtes en 1972 
(Source : « Gagnac 
Autrefois » par 
L’Atelier « Il était une 
fois »).

Légendes

2. Salle d’activités du 
Centre d’Animation 
et Bibliothèque au 1er 
étage aujourd’hui.

Église

Pont de 
Gagnac

Lotissement du 
Chêne Vert
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Campistron

ChâteauRue de la 
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Place de la 
République
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Budget de fonctionnement

Le Budget de fonctionnement rassemble :
 · L’ensemble des recettes : impôts locaux, 

dotations de fonctionnement de l’État, attribution 
de Toulouse Métropole, produits des services 
communaux (restauration scolaire, Centre 
d’Animation, location des salles communales,…),
 · Les dépenses nécessaires au fonctionnement 

de la commune : charges de personnel, achats de 
fournitures et de services.

Un budget construit sur la base de quatre 
objectifs : 

 · Maîtriser les dépenses courantes de 
fonctionnement ;
 · Poursuivre la réhabilitation du patrimoine 

communal et la mise en accessibilité ;
 · Améliorer les équipements communaux 

pour répondre aux besoins des Gagnacais ; 
 · Continuer à ne pas augmenter les taux 

communaux des impôts locaux.

Section de fonctionnement 

Section d'investissement

 58 %

38 %

 26 % 

32 % 

 12 %

20 %

Charges de gestion courante
(subventions aux associations, 
indemnités des élus, participation aux 
syndicats de regroupement,…)

Dotations de l’État et de la 
CAF (qui participe au financement 
des activités liées à la petite enfance, 
l’enfance et la jeunesse)

 4 %

10 %

Charges financières 
(intérêt d’emprunt)

Produits des services 
(cantine, centre de loisirs, repas 
à domicile, location des salles et 
logements communaux)

Charges de personnel 

 Impôts locaux 

Charges à caractère 
général

Attribution de Toulouse 
Métropole

Dépenses de fonctionnement 
pour l’année 2018

Recettes de fonctionnement 
pour l’année 2018 

 2 146 030 € 

 2 678 252 € 

Budget investissement
Le budget investissement correspond aux achats durables effectués par la 
commune pour développer et mettre en œuvre les services publics (construction 
et rénovation des bâtiments, achat des équipements indispensables au 
fonctionnement, remboursement des emprunts,…). La partie recettes de ce 
budget d’investissement est constituée des excédents de fonctionnements 
capitalisés, des subventions perçues, de l’autofinancement communal et des 
capitaux empruntés.

Budget  
d’investissement
pour l’année 2018

703 493 € 

 6 %
Équipements 
communaux divers 

10 %
Entretien des bâtiments 
communaux 

 23 %
Réhabilitation  
du cimetière

3 %
Agenda d’accessibilité 
programmée 

6 %
Réhabilitation de l’aire  
de jeux de Campistron 

8 %
Réserves pour 
dépenses imprévues 
d’investissement 

 42 %
Poursuite de la 
rénovation du groupe 
scolaire (bibliothèque, 
Centre d’Animation, 
restaurant scolaire)

2 %
Achat d'un véhicule 
électrique 

Budget de fonctionnement
pour l’année 2019

2 620 000 € 

Budget
Le vote du budget est un moment clé 
dans la vie d’une commune. Il s’agit de 
prévoir l’ensemble des dépenses de 
l’année et d’évaluer les recettes. 

Résultats de l'exercice 2018

2019

L’exécution comptable de l’année 2018 permet 
de dégager un excédent de fonctionnement de 
533 222 euros qui sera utilisé pour autofinancer 
une partie du programme d’investissement des 
années à venir. 
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Écoles, restaurant 
scolaire et Centre  
d'Animation

Entretien 
espaces verts, 
bâtiments et 
espaces publics

Activités sportives, 
culturelles et 
associatives 

Services à la 
population 
(accueil, état civil, 
urbanisme, …)

Centre 
communal 
d’action sociale

Les recettes de la section investissement se répartissent ainsi : 

Comment la ville fait-elle 
des économies ?

Afin de réduire les dépenses de fonctionnement, Gagnac a 
engagé depuis plusieurs années différentes actions :
 · Diminution de la consommation d’énergie dans les bâtiments 

communaux ; 
 · Extinction de l’éclairage public de nuit ;
 · Renégociation des contrats avec les prestataires ;
 · Optimisation de la masse salariale.

Que fait la ville  
avec 100 € ?

Où en est la commune au niveau  
de sa dette ?

Gagnac n’ayant pas contracté de nouveaux emprunts en 2018, la 
dette communale continue de baisser et descendra en dessous 
des 1 750 000 euros en fin d’année, soit moins de 600 euros par 
habitant, ce qui est largement inférieur à la moyenne des dettes 
des communes de la même strate.
De plus, l’arrivée à terme de deux emprunts d’ici 2021, couplée 
à notre capacité d’autofinancement, nous permet d’envisager 
sereinement la politique d’investissement nécessaire au 
développement des services publics de notre commune pour 
les prochaines années, et ce malgré la baisse constante des 
dotations de l’État.

Après avoir enlevé les structures 
dégradées et/ou non conformes, de 
nouveaux jeux pour les enfants vont 
être installés dans le courant du mois 
de mai. 

La nouvelle aire de jeux sera équipée 
avec : 
 · une structure pour les tout petits (de 

1 à 3 ans), 
 · une structure pour les 3 à 5 ans, 
 · une structure pour les enfants de plus 

de 6 ans,
 · une balançoire nid, 
 · un dôme métallique sur lequel les 

enfants pourront grimper. 

Le coût de cette opération s’élève à 
50 000 euros HT et a fait l’objet d’une 
demande de subvention au Conseil 
Départemental par le biais d’un contrat 
de territoire. 

:: Cadre de vie

Un nouveau départ 
pour l’aire de jeux 
Campistron

1 400 000 €
Autofinancement communal 
(excédent reporté, capitalisé 
et budgétisé)

297 000 € 110 000 €

43 000 €

Subventions PUP (Projet Urbain 
Partenarial)

Fond de compensation 
de la TVA

Travaux | 13
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Petit aperçu des nouvelles structures de l’aire de 
jeux de Campistron.

48 €

17 €

15 €

13 €

7 €
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Forum Emploi Jeunesse  
du CBE Nord 31

Le 2e Forum Emploi Jeunesse organisé par le CBE 
Nord 31 a eu lieu le 10 avril, à la salle Georges 
Brassens, à Aucamville.
Trente-cinq entreprises, dont Liebherr Aerospace et 
ENEDIS, ainsi que onze partenaires se sont mobilisés pour 
proposer des offres d’emploi saisonniers ou des contrats 
en alternance aux jeunes du territoire.

Ce forum a proposé plus de 690 offres dans tous les 
domaines (industrie, commerce, sanitaire et social, 
logistique) et apporté des informations sur le volontariat 
(service civique) ou la mobilité à plus de 230 jeunes.
Plus de 50 % des jeunes présents sont domiciliés sur les 
communes adhérentes au CBE.

La première étude des questionnaires fait ressortir un 
bilan positif ; en effet 13 recrutements immédiats ont eu 
lieu et 130 convocations ultérieures sont programmées.
Conscient des difficultés que rencontrent les personnes 
mineures pour accéder à un emploi saisonnier, le CBE 
propose aux jeunes de 16 à 18 ans présents sur le forum 
un entretien individuel pour effectuer une recherche 
ciblée auprès du réseau des entreprises du CBE.

Ce forum a été aussi un moment d’échanges entre les 
partenaires et entreprises. Il permet aux jeunes de 
rencontrer directement des recruteurs, d’avoir des 
conseils sur leur projet professionnel et de développer 
un réseau qu’ils pourront mobiliser tout au long de leur 
parcours.
   

:: Emploi

:: Administration

:: Ateliers

Aidants ? Un programme 
pensé pour vous. 
Une personne est considérée comme 
aidant familial lorsqu’elle s’occupe 
quotidiennement d’un proche dépendant, 
handicapé ou malade et quel que soit son 
âge. Il peut s’agir d’un membre de la famille, 
d’un ami, d’un voisin... qui n’est pas un 
professionnel de l’aide et du soin. Le nombre 
d’aidants en France, intrinsèquement lié 
au phénomène de vieillissement de la 
population, ne cesse d’augmenter. Cette 
fonction peut être lourde de conséquences, 
morales ou physiques, pour les personnes 
qui l’occupent. 

Pour accompagner les aidants dans leur 
quotidien et leur fournir des conseils 
spécialisés, des techniques pour préserver 
leur capital santé ou encore améliorer 
leur bien-être, le COEG-EPGV Occitanie 
(Comité Régional d'Education Physique et 
de Gymnastique Volontaire) organise des 
ateliers spécialisés. 
Une réunion d’information se tiendra 
le mardi 29 avril à 10 h 45 à la Mairie de 
Lespinasse. 
Plus d’infos au 04 67 82 16 76 ou sur 

Horaires des permanences 
du CCAS en Mairie
Lundi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h : 
accueil sans rendez-vous.
Mardi et mercredi, de 8 h 30 à 12 h et jeudi 
de 14 h 30 à 17 h : accueil sur rendez-vous
Jeudi de 8 h 30 à 12 h : accueil sans rendez-
vous (logement)
Contact : Françoise ROSSI (05 62 22 93 50)

Grande photo : Inauguration du forum en présence de Sandrine 
Floureusses, Présidente du CBE et des élus des communes adhérentes 
| Petite photo : Le forum.
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Depuis 2015, la commune est engagée dans 
la lutte contre le gaspillage alimentaire au 
restaurant scolaire. 
 

Les actions initiées 
(compostage des déchets 
alimentaires, limitation des 
déchets) ont été relancées 
cette année et une nouvelle 
campagne de pesées des 
déchets alimentaires a été 
organisée du 18 février au 1er 
mars. 

Le but de cette campagne vise à identifier les 
fonctionnements pouvant générer du gaspillage 
alimentaire, comprendre les origines du gaspillage 
et proposer des actions adaptées afin de réduire les 
quantités de restes alimentaires jetées. 
Les résultats de cette évaluation du gaspillage 
alimentaire montrent qu’environ 12 à 13 % des 
quantités préparées sont jetées : 
 · les deux-tiers de ce gaspillage proviennent des restes 

contenus dans les assiettes. Plusieurs paramètres 
entrent en ligne de compte : quantités servies, manque 
d’appétit, goût, …
 · le tiers de ce gaspillage est issu de quantités préparées 

supérieures aux besoins (sur la période d’analyse, il y 
a eu un écart de près de 70 personnes entre l’effectif 
prévisionnel et l’effectif réel). 

La moyenne nationale en terme de gaspillage 
alimentaire (toutes sources confondues, c’est-à-
dire, les restes d’assiette, les restes de plat, les restes 
de préparation ou le non consommable) dans la 
restauration scolaire est évaluée à 120 grammes par 
personne. Les pesées effectuées sur le restaurant 
scolaire de la ville ont montrées des valeurs toujours 
inférieures à cette moyenne nationale. Les valeurs 
ont oscillé sur les 15 jours d’analyse entre 68 et 100 
grammes par personne. 

Suite à ce constat, différentes pistes d’actions ont été 
étudiées par les équipes du restaurant scolaire et le 
Service Enfance et Jeunesse de la ville : 
 · Poursuivre la sensibilisation entamée avec le projet 

alimentation nutrition (cf. article sur le Restaurant 
scolaire dans la rubrique Affaires Scolaires), 
 · Organiser des opérations spéciales : Menu 2 fois bon, 

Menu du Conseil Municipal des Enfants, Menus pour la 
Semaine de l’Europe,…,
 · Proposer un menu zéro déchet,
 · Créer un carré potager.

:: Restauration

:: Écologie
Lutte contre le gaspillage 
alimentaire au restaurant scolaire

Aide à l’achat d’un Vélo  
à Assistance électrique

Toulouse Métropole a adopté par 
délibération, lors du conseil du 
14 février 2019, la mise en place 
d'une aide pour l'achat d'un vélo 
à assistance électrique. Cette 
aide de 200 euros entre dans le 
cadre du programme d'actions 
d'amélioration de la qualité de 
l'Air. 

Pourquoi cette aide ?
Plus de 80 % des émissions de 

dioxyde d'azote (N02) sont issues 
des déplacements routiers. Aussi dans le cadre de 
son Programme d'Actions Qualité de l'Air, Toulouse 
Métropole souhaite encourager l'usage du vélo 
pour les déplacements domicile-travail, et propose 
une aide de 200 € (sous conditions) aux particuliers 
pour l'achat d'un vélo à assistance électrique (VAE) 
neuf. 
En achetant un vélo à assistance électrique, les 
utilisateurs font des économies en remplaçant 
leur mode de déplacement voiture par des 
déplacements vélo. Résultats ? Moins de carburant 
consommé, c'est moins de polluants émis. Et, côté 
santé, rouler à vélo c'est bon pour la forme ! 

Qui peut avoir droit à cette aide ? 
Les habitants de Toulouse Métropole dont le revenu 
fiscal, par foyer, est inférieur à 28 800 €. Pour les 
personnes non imposables, les 200 € seront versés 
pour moitié par l'État, pour moitié par Toulouse 
Métropole. En contrepartie, les propriétaires d'un 
VAE devront graver leur vélo avec le marquage 
Bicycode et le garder 3 ans.

Comment demander cette aide ?
Un dossier sera prochainement disponible en 
ligne mais d'ores et déjà vous pouvez vous 
renseigner par mail auprès de Toulouse Métropole 
(veloelectrique@toulouse-metropole.fr).
Vous devrez fournir les pièces justificatives 
suivantes : 
 · la copie de la facture d'achat du vélo à assistance 

électrique ;
 · la copie du certificat d'homologation du vélo à 

assistance électrique concerné ;
 · la copie de la dernière feuille d'imposition 

justifiant d'un revenu net fiscal annuel inférieur à 
28 800 €/an ;
 · un justificatif de domicile ;
 · un relevé d'identité bancaire ;
 · l'original de l'engagement signé portant la 

mention manuscrite « lu et approuvé » qui vous 
sera transmis par mail. 

c’est améliorer la santé de tousRéduire les émissions polluantes,

c’est améliorer

la santé de tous
les émissions polluantes,
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Une nouvelle identité visuelle pour le RAM
Le Relais Assistantes Maternelles avait en tête depuis 
plusieurs mois de changer d’identité visuelle et d’adopter 
un logotype et une charte graphique dans l’air du temps. 
C’est désormais chose faite !

Pour la création de ce nouveau logo, plus épuré et plus 
moderne, Vanessa Fuchs, responsable du RAM, et Virginie 
Vingert, coordinatrice du service éducation, ont travaillé 
en collaboration avec le service communication de la ville. 
Elles ont voulu s’inscrire dans la continuité du logo du 
Centre d’Animation (représentant un chêne), et ont choisi 
une jeune pousse pour représenter ce service dédié aux 
tout-petits. Elles ont également arrêté un choix de polices 
d’écritures sobres et en harmonie avec le logo pour 
composer les futurs documents de ce service.

Carnaval des tout petits
L'heure était à la fête jeudi 19 mars au matin. Sept 
assistantes maternelles et leurs dix-neuf enfants accueillis 
au RAM ont invité les onze enfants et six adultes de la 
micro-crèche «Les Merveilles de Gagnac» pour célébrer 
le traditionnel carnaval sous un soleil radieux. 

Chacun a amené un déguisement laissé au libre choix. 
C'est une troupe colorée, composée d’une footballeuse, 
d’une infirmière, de fées, de super héros, d’un pompier, 
de tigres, de souris, d'un pêcheur, d’un clown, d'abeilles 
ou de coccinelles, qui a défilé dans le jardin du relais avant 
de confectionner des masques et de se retrouver autour 

d’un succulent goûter.
   

Les Assistantes Maternelles de Gagnac se forment aux 
Premiers Secours
Suite à la réunion d’information du mois de novembre 
dernier ayant pour thème le droit à la formation continue 
et présentée par l’organisme de formation ACF, ce sont dix 
assistantes maternelles du secteur qui se sont retrouvées 
les samedis 23 mars et 6 avril pour préparer le Certificat 
de Sauveteur Secouriste du Travail (SST) dans le cadre de 
la prise en charge d’enfants à leur domicile.

Dans une ambiance studieuse mais détendue, les 
assistantes maternelles ont appris au cours des 14 heures 
de formation à porter secours à toute personne victime 
d’un accident et/ou d’un malaise et à mettre en place des 
méthodes de prévention afin de diminuer les risques dans 
leur quotidien professionnel.

L’ensemble des stagiaires, très satisfait de cette formation, 
s’est promis de poursuivre ce type de formation. Rendez-
vous est déjà pris pour une prochaine formation autour 
du langage des signes pour les bébés. 
 
Matinée rencontre parents-assistantes maternelles
Le casse-tête pour faire garder son enfant ne serait-il plus 
qu'un mauvais souvenir ?
Pour la première fois, le relais assistantes maternelles 
propose aux parents en recherche d'un mode de garde 
pour leur enfant « une matinée rencontre parents 
assistantes maternelles ! »

Ce rendez-vous pour trouver une assistante maternelle se 
tiendra le samedi 11 mai 2019 de 10 h à 12 h à la salle 
Savagnac.

Le Relais d’Assistantes Maternelles

:: Enfance

Relais Assistantes Maternelles
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C’est sur le mode du « speed-dating » que les parents et 
les assistantes maternelles s'entretiendront pendant 
10 minutes pour faire connaissance. L’objectif est de 
faciliter le premier contact en rencontrant les assistantes 
maternelles présentes sur Gagnac. Les duos parents / 
nounous décideront ensuite s’ils souhaitent se revoir pour 
approfondir ce premier échange. Cette rencontre s'adresse 
à toutes les familles résidant ou non sur Gagnac et qui 
recherchent une assistante maternelle.

Pour plus de renseignements, contactez Vanessa FUCHS, 
responsable du Relais Assistantes Maternelles par téléphone 
au 05 62 22 93 50 ou au 06 45 97 84 70.

Les journées des « pti’ grands » : mode d’emploi

Votre enfant est né entre le 1er janvier 2016 et 
le 31 décembre 2016 ? Il fréquente la Parenthèse 
Familiale, les accueils jeux du relais assistantes 
maternelles ou la micro-crèche Les Merveilles ? 
Les journées des « pti’grands » s’adressent à lui !

Le RAM propose trois journées de découverte pour 
accompagner votre enfant en douceur vers la collectivité :
 · Mardi 18 juin, de 10 h à 11 h : matinée d’intégration à 

l’école maternelle, 
 · Mardi 9 juillet : journée au Centre d’Animation et au 

Restaurant scolaire,
 · Jeudi 11 juillet, à partir de 10 h 30 : animation « Petit 

Monde Sensible » sur le site de Campistron, dans le cadre de 
l’action « Partir en livre », Un pique-nique avec les enfants, 
du RAM, de la micro crèche et du Centre d’Animation 
clôturera la matinée.
     
Pour tout renseignement ou inscription à ces journées  
contactez Vanessa FUCHS  au 05 62 22 93 50 ou au  
06 45 97 84 70.

Kézako : 
« Le Blabla  
des parents »  

Le Bla Bla des parents est un espace de 
parole qui permet non seulement de 
créer du lien entre les familles, mais 
également de mettre en commun ses 
expériences et d’échanger des « trucs et 
astuces » qui facilitent le quotidien. Il est 
co-animé par le Centre d’Animation et le 
Relais Assistantes Maternelles à raison 
d’une rencontre par trimestre.
La première animation intitulée « Tourner 
autour du pot » aura lieu le mardi 25 juin 
au centre d’animation autour du thème 
de l’acquisition de la propreté.
Plusieurs dates suivront dès la rentrée 
scolaire 2019-2020.

Pour plus de renseignements, contactez :
 · Vanessa FUCHS, responsable du Relais 

Assistantes Maternelles par téléphone au 
05 62 22 93 50 ou au 06 45 97 84 70
 · Vanessa d’ATH Référente maternelle du 

Centre d’Animation au 05 61 09 76 43 ou 
maternelles.mairie@gagnac-sur-garonne.fr

Les journées « p’tit 
grands » des années 

passées.
Samedi 19 avril 2019 de 10h00 à 12h00 

À la salle Savignac 
30, rue de la gravette 

31150 GAGNAC-SUR-GARONNE 

Le relais assistantes maternelles vous donne rendez-
vous avec les assistantes maternelles gagnacaises 

Cette rencontre aura pour vocation de faciliter 
les échanges entre assistantes maternelles et 
les parents à la  recherche d’un mode d’accueil 

Contact:  Vanessa FUCHS, responsable du relais 

Place de la république,  

31150 GAGNAC-SUR-GAROONNE 

05 62 22 93 50 ou relaisassmat.mairie@gagnac-sur-garonne  
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Comme il est de tradition, le Centre d’Animation 
prépare une grande fête pour clôturer l’année 
scolaire 2018-2019. Elle se déroulera, cette fois, 
dans la cour de récréation de l’école élémentaire, 
le mardi 4 juin.

La thématique choisie par l’équipe cette année est celle 
des pays du monde. C’est donc sur des notes de voyage et 
de dépaysement que seront confectionnés les nombreux 
spectacles, jeux et animations de cette journée.
Les festivités commenceront dès la sortie de classe pour 
les enfants et les parents et amis pourront les rejoindre 
dès 18 h.

Bien plus qu’une fête, ce rendez-vous est aussi l’occasion 
pour les parents de rencontrer et de discuter avec l’équipe 
de professionnels de l’animation qui encadrent leurs 
enfants tout au long de l’année. À vos agendas, donc, 
pour le mardi 4 juin !

:: Animation

Le Centre d’Animation en pleins 
préparatifs de sa fête annuelle

La semaine du 4 au 8 février, dans le cadre des 
ateliers “patouille-débrouille”, la boulangerie 
Fouques a accueilli, sans exception, toutes les 
classes de l’école maternelle pour une visite de 
ses locaux. Les enfants ont pu voir la salle de 
vente, mais surtout, découvrir l’arrière salle, ou 
sont cuits et confectionnés pains et pâtisseries. 
Curieux comme jamais, les enfants voulaient 
toucher à tout mais aussi goûter à tout...
Il faut dire que les odeurs les ont vite fait saliver... 
Heureusement pour eux, le patron a été généreux 
et leur a offert des viennoiseries pour clôturer la 
visite.

Dans le cadre du projet pédagogique « Gagnac aux quatre 
saisons », les enfants de la classe de moyenne et grande 
section de l’école du Chêne Vert sont invités à observer et 
à évaluer les changements que chaque période de l’année 
opère dans le paysage.
Magali, fleuriste de Gagnac, accueille donc ponctuellement 
la classe de Mme Anger dans son magasin Madam’ Tulipe, 
lieu parfait pour illustrer les variations de la nature au fil 
des mois avec beaucoup de variétés, de couleurs et de 

parfums. Pour chaque saison, elle expose aux enfants les 
changements de forme des végétaux.
En automne, elle a offert à la classe des coloquintes, de 
l’amour en cage, et de la cannelle. Lors de la promenade 
d’hiver, elle a axé sa présentation sur les fleurs à bulbes 
pour relayer une séquence d’apprentissage menée en 
classe. Avec l’arrivée des beaux jours, les élèves attendent 
avec impatience leur prochaine escapade printanière 
chez Madam’Tulipe.

:: Animation

:: Scolarité

Quand la boulangerie 
ouvre ses portes aux petits 
gourmands

Le projet pédagogique  
« Gagnac aux quatre saisons »



Affaires scolaires | 19

Le Gagnacais | Avril 2019

:: Vacances

Des vacances au top pour les petits Gagnacais !

Le développement des actions pour l’enfance est au cœur 
des préoccupations de la municipalité depuis plusieurs 
années. Avec ses séjours tout au long de l’année, très 
prisés par les familles, le Centre d’Animation favorise le 
départ en vacances du plus grand nombre d’enfants dans 
un cadre chaleureux, sécurisé et de qualité.

Retour sur le séjour neige
Du 25 février au 1er mars, le Centre d’Animation a organisé 
son traditionnel séjour neige à la station du Mourtis, dans 
les Pyrénées. Les participants, scolarisés du CM1 à la 5e ont 
pu y pratiquer le ski de fond, les patinettes, les raquettes 
ou encore l’airboard ! Et après avoir profité des joies de 
la neige toute la journée, rien de tel que de retrouver la 
piscine chauffée de leur résidence.

Bientôt le séjour de printemps
C’est à Vicdessos, dans le parc naturel des Pyrénées 
Ariégeoises, que 7 enfants de grande section de maternelle 
et 7 enfants de CP poseront leurs valises du 23 au 27 avril. 
Encadrés par leurs animateurs, ils auront droit à trois demi-
journées sur le thème du cirque (jonglerie, équilibrisme, 

ateliers de clowns...). Ils y visiteront aussi une miellerie 
et ses ruches. Victime de son succès, le séjour a été 
pris d’assaut dès son annoncée et affiche d'ores et déjà 
complet.

Et déjà dans les têtes, les séjours d’été
Cet été, toutes les tranches d’âge se verront proposer un 
séjour :
 · pour les maternelles, c’est à la ferme de Saint Martin que 

7 enfants iront à la découverte de la nature et profiteront 
d’un cadre relaxant, du 8 au 10 juillet 2019.
 · pour les élémentaires, c’est à Argelès, du 15 au 19 juillet, 

que les enfants inscrits pourront profiter des loisirs 
balnéaires comme le kayak en mer ou la banane tractée.
 · enfin, pour les ados, le CAJ organise une escapade 

de 6 jours (du 8 au 13 juillet) dans la capitale catalane, 
Barcelone. Ils y visiteront entre autres le parc Guell et la 
Sagrada Familia.
Pour ces séjours d’été, les inscriptions ne sont pas encore 
ouvertes. Les responsables du Centre d’Animation et du CAJ 
communiqueront aux parents les calendriers d’inscription.
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:: Scolarité

Restaurant scolaire 

Les séances s’enchaînent pour le projet alimentation-nutrition
Ce nouveau numéro du Gagnacais est l’occasion de faire le point 
sur le projet “alimentation-nutrition” mis en place par les écoles 
maternelle et élémentaire et le restaurant scolaire depuis le 
début de l’année scolaire. Ces derniers mois, les séances dédiées 
à cette thématique se sont multipliées dans les classes.

À l’école élémentaire, les enfants ont eu le plaisir de préparer 
des sablés et de découvrir les joies de la pâtisserie accompagnés 
par leurs enseignantes, le chef du restaurant scolaire et plusieurs 
parents volontaires. Ces biscuits étaient délicieux et les enfants 
très fiers de leurs réalisations mais... pas question de tout 
dévorer tout suite ! Ces biscuits ont par la suite été conditionnés 
et vendus par les enfants pour permettre d’abaisser le coût de la 
facture de leur future classe découverte.

À la maternelle, c’est une succession de trois rendez-vous aux 
accents gourmands qui a été proposée aux MS/GS. Cela a 
commencé le 19 février par l’invitation de Christophe Fricon à 
découvrir la cuisine du restaurant scolaire, où les petits ont pu 
voir les ustensiles et matériels utilisés quotidiennement par le 
chef et son équipe. Le 19 mars, Christophe s’est déplacé dans 
les classes armé de deux cagettes remplies de fruits et légumes, 
pour présenter ces aliments de façon ludique et sensorielle aux 
enfants. Enfin, le 26 mars, en duo avec la diététicienne Fanny 
Morgo, le chef a animé une séance sur les cinq goûts et les zones 
de la langue qui y sont associés.

À la maternelle comme à l’élémentaire, les enseignants ré-
exploitent le contenu de ses séances “alimentation-nutrition” 
dans leurs cours et font travailler leurs élèves afin d’entretenir 
et de réinvestir leurs connaissances sur ce sujet tout en les 
éduquant au bien-manger tout au long de l’année.
   

de produits
de qualité :
bio, locaux  
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2foisbon@ www.2foisbon.fr
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la planète
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Menu 2 fois bon

Le Menu 2 fois bon, 
c’est une opération 
nationale sur qui 
s’adresse à tous les 
types de restauration 
collective afin 
de favoriser, sur 
une journée, les 
produits frais, 
locaux et de saison 
tout en réduisant 
l’empreinte carbone 
des repas préparés.

En 2018, 47 établissements en France 
y ont participé, représentant 190 000 
repas 2 fois bon servis. Le bilan de cette 
action à l’échelle nationale est le suivant :
 · 655 tonnes de produits locaux et 658 

tonnes de produits de saison servis,
 · 100 % des participants souhaitent 

renouveler un Menu 2 fois bon dans 
l’année,
 · 373 tonnes de CO2 économisés, 

l’équivalent de 2 143 trajets Toulouse/
Paris en voiture.

En 2019, l’équipe du restaurant scolaire 
de Gagnac a décidé de participer à cette 
opération et servira le menu 2 fois bon 
le 6 juin à la cantine. Il devra respecter 
les objectifs suivants : 80 % de produits 
locaux, 100 % de fruits et légumes frais 
de saison, et 2 000 g de C02 maximum 
produits par couvert.
L’équipe de restauration planche déjà sur 
la composition de ce menu si spécial, un 
vrai challenge !

:: Culture

:: Scolarité

Bibliothèque

Mardi : de 15 h à 18 h 30
Mercredi : de 14 h à 18 h 30
Jeudi : de 15 h à 18 h
Samedi : de 10 h à 12 h (hors 
vacances scolaires et week-
ends fériés).

Horaires d’ouverture 
de la bibliothèque :
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:: Culture

Lecture Coup de Cœur !

Envie d’activités au grand air en 
famille ? De recettes de cuisine 
créatives ou encore d’idées 
farfelues à réaliser avec papa et 
maman ?
À l’approche de la fête des mères 
et des pères, vous trouverez dans 
ces livres d’activités une ribambelle 
d’idées rigolotes à faire avec vos 
parents :

 · Mille choses à faire par tous les 
temps, Fiona Danks et Jo Schofield, 
Gallimard Jeunesse. Existe aussi, 
mêmes auteurs et même éditeur 
Mille choses à faire avec un bout 
de bois.
 · Comment épater son fils, 

Raphaëlle Vidaling, Tana éditions. 
Existe aussi, même auteure et 
même éditeur, Comment épater sa 
fille.

Animation passée
Drôle d’Oiseaux, lecture 
contée avec Natacha FABRY 
Mais pourquoi un bébé 

chouette est-il tombé du nid ?
Pourquoi le corbeau tourne-t-il autour de 
trois petites poules ?
Et pourquoi le pélican a-t-il chanté à tue-
tête avec les enfants ?
Si en plus, le pivert se met à embêter le 
ver, c’est le signe qu’il est arrivé !
Il ne manquerait plus que le hibou du 
bout du bois ait envie de se joindre à cette 
joyeuse troupe !
Eh bien si ! Tous ces drôles d’oiseaux 
ainsi que 29 enfants et 18 adultes se sont 
donné rendez-vous à la bibliothèque de 
Gagnac pour célébrer le printemps autour 
de Natacha FABRY et de son ukulélé. 
Lectures et comptines mêlées pour des 
histoires colorées étaient une nouvelle 
fois au cœur de cette épopée.
 
Animations à venir

Le 18 mai prochain, rendez-
vous est pris pour d’autres 
histoires d’animaux, animées 

par une conteuse fidèle à Gagnac, Brigitte 
MONDINI et son accordéon diatonique.

Animations proposées par Toulouse 
Métropole

De(s)faire, par le 
groupe Unber Humber 
Cette compagnie de 
danse contemporaine 
viendra chahuter le 
quotidien des élèves 
de l’école maternelle 
pendant cinq jours 
en déambulant de 
manière aléatoire 

dans les espaces de vie des petits. Le 
groupe d’artistes, composé de danseurs, 
musiciens et écrivain invitera les enfants 
à entrer dans le mouvement par la danse, 
les arts plastiques ou l’écriture.

Le 16 mai, la 
M é d i a t h è q u e 
Départementale offrira 
un spectacle musical aux 
enfants de GS-CP-CP1 
de l’école. Face de Lune 
par la Cie « Goutes-y-
donc » raconte l’histoire 
d’un petit homme à qui 
la lune est tombée sur 
la tête.

À l’occasion de la 15e édition 
du Marathon des mots, la 

classe de CP-CE1 participera à une lecture 
spectacle et des ateliers de pratique 
artistique consacrés à Keith Harring en juin 
prochain au théâtre des Mazades.

Accompagnés par Monsieur 
Bertrand THOMAS, ancien 
directeur de l’école de 

journalisme de Toulouse, deux ateliers sur 
l’Education à l’Information et aux Médias 
pour développer l’esprit critique et lutter 
contre les « fake news » seront proposés 
aux Gagnacais les 7 et 21 juin (à partir de 
11 ans, inscriptions à la bibliothèque).

Pour finir l’année en beauté, 
Gagnac « repartira en livre » 
du 11 au 19 juillet avec au 

programme cabane de lecture, escape 
game, jeu de l’oie géant….

… et des animations 
toute l’année pour 

les enfants des 
écoles, ainsi que 
pour tout public.

inscrits

ouvrages (contes, 
légendes, albums, 
bandes dessinées, 

mangas, romans, 
romans policiers, 

documentaires en 
tous genres…) pour 

petits et grands

ouvrages prêtés 
par la Médiathèque 

Départementale

ouvrages achetés

ouvrages donnés 
par les Gagnacais, 

que la municipalité 
remercie,

ouvrages éliminés

ouvrages empruntés 
par les Gagnacais

637

10 365

502

340

213

407

6 717

Samedi
23 mars

Du 16 au 
19 avril

Jeudi
16 mai

Les 7 et 
21 juin

En juin

Du 11 au 
19 juillet

Samedi
18 mai

La bibliothèque 
en chiffres
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:: Musique

:: Musique

Festival Guitare d’Aucamville 
et du Nord-Toulousain
 
Samedi 16 mars, les murs de l’Espace Garonne ont 
vibré au son de la guitare de Nicolas Lestoquoy 
et de la flûte de Berten d’Hollander autour d’un 
répertoire classique, tango et contemporain.

La veille du concert, les enfants de l’école Jean 
de Cruzel avaient aussi eu droit à une animation, 
spécialement conçue pour eux par Nicolas 
Lestoquoy, autour de la guitare.

Concert de Saxophones
 
Dans le cadre du projet « Musique en Métropole », 
le Grand Ensemble de Saxophones de L’École 
d’Enseignements Artistiques de Tournefeuille a 
donné un concert en l’église de Gagnac le 7 avril 
dernier. Le public était au rendez-vous pour 
écouter ces musiciens jouer : Vivaldi, Rossini, 
J. Van der Rost, Morandeau, G. Miller, J. Matitia, 
Geiss…
Le projet « Musique en Métropole » œuvre 
pour la diffusion de la musique sur le territoire 
métropolitain en organisant des concerts dans les 
différentes communes de la métropole.

:: Festivals
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Prochains événements

Festichoeur’s
Le vendredi 24 mai 
se tiendra la sixième 
édition du Festichoeur’s. 
Vous aurez le plaisir de 
retrouver sur scène cette 
année : le groupe Vocal 
de Bouloc, le chœur de 
Chorale (Toulouse et 
Saint-Sauveur), le chœur 
du bout du monde (Mons) 
et Gagnac en chœur, la 
chorale de la commune. 

La participation à cette soirée est libre et sera reversée 
au profit du Secours Catholique de Fenouillet.

Festival Boudu  
la Jongle
Gagnac accueille pour 
la troisième année 
consécutive le festival 
Boudu La Jongle - Village 
de Cirque pour un week-
end dédié aux arts du 
cirque sous chapiteau et 
en plein air !
L’association Par Haz’Art 
vous invite à rejoindre le 

village de cirque dédié aux arts de la scène du vendredi 
5 au dimanche 7 juillet. Ateliers d’initiation, workshops, 
spectacles, concerts, buvette, restauration, chapiteaux 
et espaces verts pour un week-end de fêtes et de 
partages. 

Depuis 2002, le festival Boudu La Jongle rassemble plus 
de 500 curieux et passionnés des arts du cirque ! Les 
jongleurs assidus, acrobates, trapézistes, équilibristes se 
retrouvent pour partager et perfectionner leur pratique. 
Les enfants, les ados, les parents et leurs bébés suivent 
des ateliers d’initiation pour découvrir leur talent de 
circassien. Cette communauté éphémère s’émerveillera 
devant les spectacles de cirque contemporain, les 
concerts, les jeux de jongle et les essais des artistes en 
herbe. 

Programme détaillé disponible sur le site internet de 
la mairie. 

Vendredi 24 Mai    

Participation libre  
au profit du Secours Catholique

CULTURE

20 h 30

Groupe Vocal de Bouloc
Choeur de Chorale de Toulouse et Saint-Sauveur

Le Choeur du Bout du Monde de Mons
Gagnac en Choeur 

Espace Garonne
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LA CITÉ DE L’ESPACEMUSÉUMQUAI DES SAVOIRS

•  Expositions itinérantes comme 
#HumainDemain, ou Drôles  
de bureaux, drôles de labos

•  Rencontres avec des chercheurs, 
en écho aux expositions du Quai

•  Co-diffusion d’installations 
artistiques et spectacles

•  Une programmation construite 
avec les communes : 
conférences-ateliers, ciné-
débats, repas-débats, etc.

•  Participation à des festivals 
organisés par les communes

•  Enquête au Muséum, une offre  
de médiation pour les collègiens  
et lycéens

•  Accompagnement de projets  
liés aux relations homme-nature- 
environnement, avec les Jardins  
du Muséum (accueils de loisirs)

•  Participation ponctuelle à des 
événements sur les thématiques  
de la biodiversité, de la nature  
en ville, etc.

•  Parcours thématiques,  
en lien avec des événements  
ou expositions temporaires :  
Congrès scientifique des enfants, 
Ton collège sur la lune

Depuis toujours, la métropole tou-
lousaine se situe aux avant-postes 
des grandes épopées scientifiques, 
technologiques et humaines qui 
ont changé le monde et continuent 
de nous faire rêver. Des premiers 
cours d’astronomie au XIIIe siècle à 
la conquête spatiale, des pionniers 
de l’Aéropostale à Airbus, des bar-
biers-chirurgiens du Moyen Âge à 
l’Oncopole, la métropole a toujours 
eu le goût des sciences et du par-
tage des savoirs.

CULTURE SCIENTIFIQUE

Un foisonnement d’actions dans toute la Métropole

… et au Muséum*

➧  Jusqu’au 30 juin : 
exposition temporaire Île de 
Pâques, le nombril du monde ?

〉  À partir du 23 avril :  
exposition OKA Amazonie

〉  À partir d’octobre :  
exposition temporaire Extinction1 
issue du Muséum d’histoire 
naturelle de Londres

… et à la Cité*

〉 À partir d’avril :  
exposition temporaire  
Lune Épisode II

* Au sein même des équipements.
1 Titre provisoire

Les lieux dédiés à la diffusion de 
la culture scientifique y sont nom-
breux, tout comme les associations 
et les événements, grands et petits, 
qui permettent de vulgariser les 
sciences, de questionner les op-
portunités qu’elles ouvrent et leurs 
conséquences sur notre quotidien.

Avec notamment le Quai des Sa-
voirs, le Muséum d’histoire natu-
relle, la Cité de l’Espace, l’Envol des 
Pionniers et Aéroscopia, Toulouse 

Petit florilège d’actions proposées,  
en 2019 dans les communes…

… et au Quai*

➧  Jusqu’au 1er septembre :  
exposition Luminopolis  
en mode escape game

〉  À partir de décembre :  
exposition L’alimentation  
de demain1

Métropole a à cœur de permettre à 
chacun d’accéder à ce foisonnement 
de propositions. Certains de ces 
établissements déploient déjà tout 
un programme d’actions à l’échelle 
du territoire. Objectifs : proposer 
des actions, mettre en réseau ou 
co-construire des projets avec les 
37 communes et leurs acteurs.

〉 À partir d’octobre : exposition 
temporaire Au-delà des limites

À L’ENVOL DES PIONNIERS

〉 À partir de novembre :  
extension du tarmac et  
installation de nouveaux avions

AU MUSÉE AEROSCOPIA

Pour en savoir plus : 
toulouse-metropole.fr

… et aussi

Expositions : Femmes astronautes, 
ISS Kit, Instruments d’observation, 
Vues du Ciel, etc. proposées par  
la Direction de la Culture scienti-
fique, technique et industrielle  
de Toulouse Métropole.
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Les jardins gagnacais 

Créé en 2018, l’association « Les jardins gagnacais » a 
pour but de gérer les jardins familiaux mis à la disposition 
par la ville de Gagnac pour les habitants. Elle développe 
du lien social et promeut un jardinage respectueux de 
la nature.

Comment obtenir un carré de nature à proximité des jeux pour 
enfants à Gagnac ? 
L’association propose de mettre à disposition une parcelle de jardin 
de 75 m² dotée d’un compteur d’eau individuel et d’un coffre de 
rangement en échange d’une cotisation de 45 euros pour l’année. 
Les jardins sont situés juste en face de l’aire de jeux du Grand Parc 
Garonne.
Pour pouvoir en bénéficier vous devez simplement résider sur 
Gagnac. Priorité sera donnée aux personnes ne disposant pas de 
jardin privé. Les jardins sont cultivés dans le respect des règles de 
l’agriculture biologique.
Si vous n’avez jamais eu de jardin, l’association peut vous 
accompagner dans votre installation. 
   
Appel à bénévoles / adhérents
Si vous êtes passionné de jardinage ou simplement amoureux de la 
nature, n’hésitez pas à rejoindre l’association ! 
L’association a aussi besoin de bénévoles pour animer les ateliers à 
l’occasion de ses manifestations ; vos savoirs et savoir-faire seront 
les bienvenus.
Plus les adhérents seront nombreux, plus des projets et des activités 
pour les grands et les petits pourront être organisés !

Contact 
Gaëlle Ratié 06 12 23 50 01 | Julien Farges 06 77 44 42 90
Mail : les.jardins.gagnacais@gmail.com
Facebook : Jardins gagnacais
Adresse : Association Les Jardins Gagnacais, Maison des associations, 
Site Campistron, Rue Terrial, 31150 Gagnac-sur-Garonne

Les manifestations prévues en 2019
Visite des jardins tout au long de l’année 
Venez rencontrer les jardiniers et découvrir les différentes variétés 
de fruits, de légumes et d'aromatiques plantés dans les jardins. Le 

:: Jardinage

La Fête du Têt avec 
l’association Les Amis  
du Vietnam
Plus de 260 convives se sont retrouvés 
samedi 23 février à l’Espace Garonne pour 
la Fête du Têt, le nouvel an Vietnamien. 
Cette nouvelle année est placée sous le 
signe du cochon. 

Les festivités ont débuté bruyamment avec 
de nombreux pétards, puis en suivant, la 
traditionnelle danse de la licorne et une 
démonstration d’Arts martiaux. Le repas 
vietnamien a été entrecoupé de danses, 
chants, représentation d’arts martiaux, 
défilé d’Ao Dai et projection des missions 
de l’association des Amis du Vietnam 
auprès des enfants. 

L’association tient à remercier 
chaleureusement tous ceux qui ont 
aidé à la réussite de cette journée. 
Les actions menées par les Amis du 
Vietnam permettent à des centaines 
d’enfants d’apprendre à lire et à écrire 
et à des dizaines d’enfants, lourdement 
handicapés, de vivre dignement dans un 
havre de paix et d’affectation apporté par 
le centre social de l’association (Betania). 

:: Évènement

Démonstration d’arts martiaux | Danse de la licorne 
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Associations des Parents 
d’Élèves

Cette année encore, 
le "Vide ta chambre" 
organisé par les 
parents d'élèves 
de Gagnac, le 
dimanche 7 avril à 
l’Espace Garonne, a 
été un succès.
Malgré un 
temps mitigé, les 
visiteurs étaient au 

rendez-vous pour découvrir les articles 
proposés par les 52 exposants présents. 
L'organisation, les grillades et les crêpes 
ont fait de cette journée une réussite !
Cette année, les recettes des différentes 
manifestations (loto, vide ta chambre,..) 
ont permis à l'APE de faire un don de 3 500 
euros à l'école élémentaire. Les sommes 
récoltées permettent de participer aux 
divers projets pédagogiques (classes 
musique, classe verte, matériel scolaire...).
L’Association des Parents d’Élèves est fière 
de ces beaux résultats et tient à remercier 
les parents et leurs enfants, ainsi que la 
municipalité sans qui toutes ces actions, 
permettant de concrétiser de beaux 
projets, ne pourraient pas voir le jour. 

:: Évènement

portillon donnant sur les jeux est ouvert lorsqu’un jardinier 
est disponible.
   
   
Viens planter ton soleil dans le jardin et La citrouille dans 
tous ses états (Phase 1) 
Public : Pour les petits et les grands
Plantation de tournesols géants et de différentes variétés de 

courges (citrouilles) pour embellir les jardins. 
Vous reviendrez récolter les citrouilles en 
octobre pour préparer Halloween !

Pique-nique dans les jardins : restauration et buvette sur 
place, pain, crêpes, recettes salées pour le repas du midi.
Ateliers pour les enfants : (préparation de pots à emporter, 
plantations, chasse aux trésors…).
Merci de vous inscrire par mail ou SMS en mentionnant les 
noms, prénoms, âge et lieu de résidence des participants : 
les.jardins.gagnacais@gmail.com ou 06 12 23 50 01. 

La citrouille dans tous ses états (Phase 2)
Cours de cuisine : Viens apprendre à cuisiner les courges 
de différentes façons et les déguster avec nous (velouté, 
croquettes, gratin….)

Restauration et buvette sur place : plats 
préparés à base de courges et autres 
gourmandises avec les légumes de saison, 

boissons, pain, crêpes…
Ateliers pour les enfants : Préparation des citrouilles pour 
la fête d'Halloween. 
Merci de vous inscrire par mail ou SMS en mentionnant les 
noms, prénoms, âge et lieu de résidence des participants : 
les.jardins.gagnacais@gmail.com ou 06 12 23 50 01.

Comités des Fêtes
La 21ème édition du vide-grenier du Comité des Fêtes s’est 
tenue, comme tous les ans, le lundi de Pâques. Malgré un 
temps venteux, les exposants ont pu étaler toutes sortes 
d'objets pour le plaisir des visiteurs, chercheurs de bonnes 
affaires !
Le Comité des Fêtes a tout mis en œuvre pour accueillir 
exposants et visiteurs dans d’excellentes conditions. 
L’espace restauration a fait le plein grâce aux bénévoles qui 
se sont affairés à la préparation des sandwiches saucisses et 
merguez, frites, crêpes ou gaufres. 
Le comité des fêtes vous donne rendez-vous pour la fête du 
village, les 28, 29 et 30 juin. Le programme sera distribué 
dans vos boîtes aux lettres courant juin. 

Contact : asso@cdfgagnac.com / 06 06 47 33 23
Facebook : Comité des Fêtes de Gagnac-sur-Garonne

:: Vide-grenier

Anciens
Le 29 mars dernier, 
les membres du 
Club des Anciens 
sont partis à la 
découverte des 
Haras de Tarbes. 
Outre les activités 
habituelles des 
mardis et jeudis 
après-midis, le 
Club s’affaire à 
tisser des liens 

intergénérationnels avec les enfants du 
RAM (Relais d’Assistantes Maternelles) 
et de la micro-crèche en préparant une 
chasse aux œufs, le lundi 29 avril à compter 
de 16h, dans le parc de La Gravette. Un 
goûter clôturera l’après-midi. 

Contacts : 06 75 66 31 84

:: ASCG
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Danse Modern Jazz, 
Hip-Hop et Ragga
Le samedi 22 juin 2019, se tiendra à l’Espace Garonne, 
le Gala de danse de l’ASCG Danse Modern Jazz, Hip-Hop 
et Ragga. Ce gala, c’est l’accomplissement d’une année 
de cours. Tous les élèves, petits et grands, seront sur 
scène pour cet évènement magique et unique. Chaque 
année, la section change d’univers ! Et pour cette 
représentation, vous serez transportés dans un « Voyage 
à travers le Temps ». Mélody, le professeur de danse, qui 
a imaginé, écrit et chorégraphié ce spectacle, illustrera 
certaines grandes étapes de l’histoire. La section espère 
vous retrouver nombreux pour apprécier la qualité du 
travail des élèves et de leur professeur.

Cyclisme
Depuis 2015, date de création de la section cyclisme, le 
club n’a cessé de progresser et est devenu un club de 
compétition aguerri et bien ancré dans les fédérations. 
La saison débute encore par de belles victoires et de 
nombreux podiums. Avec sa quarantaine d’adhérents, 
le club a trouvé un bon équilibre. L’ASCG Cyclisme est 
devenu l'un des acteurs majeurs du département en 
tant que club participant et club organisateur. Le club 
se constitue également de belles réputations dans 
les départements voisins (Tarn, Tarn-et-Garonne, 
Ariège, Gers, Lot) et même au-delà (Landes, Hérault, 
Loire-Atlantique, Lot-et-Garonne ou Haute-Savoie). 
En février, le club a participé à son traditionnel stage 
cycliste en Espagne, sur la Costa Brava. Comme chaque 
année, un cyclocross sera organisé le week-end du 
18 et 19 octobre sur Gagnac ainsi que des courses 
sur route en juin, juillet et août. Ces épreuves sont 
devenues des dates incontournables des calendriers de 
la FSGT (Fédération Sportive et Gymnique du Travail) 
et de l'UFOLEP (Union Française des Œuvres Laïques 
d'Education Physique).

La saison des concerts est de retour pour Gagnac 
en Chœur. Le premier de la saison a été donné le 
30 mars dernier à la Résidence Notre Dame du Bon 
Accueil, à Castelnau d'Estrétefonds. Pour la 6° année 
consécutive, la chorale participera au Festichœur’s, 
le vendredi 24 mai à l’Espace Garonne. 

Contacts : 06 75 66 31 84

Première sortie en compétition pour l’ASCG 
Multiboxe !
Après plusieurs mois de préparation, dix athlètes 
de l’ASCG Multiboxe ont participé à leur première 
sortie en compétition à Argelès-sur-Mer, les 13 
et 14 avril dernier. Cette jeune section de l’ASCG, 
comptant environ 90 adhérents, a concouru lors de 
la Coupe de la Ligue Occitanie organisée sous l’égide 
de la Fédération Française de Kick boxing, Muay 
thaï et Disciplines Associées (FFKMDA). Cette sortie 
couronne ainsi une année sportive bien remplie et 
pleine d’apprentissages pour les adhérents.

Parmi la délégation Gagnacaise, quelques 
compétiteurs adultes mais surtout des enfants et 
des adolescents qui ont eu l’opportunité d’affronter 
d’autres boxeurs venus des quatre coins de 
l’Occitanie. Sur les dix boxeurs engagés dans cette 
compétition, trois sont revenus avec un titre de 
champion et quatre avec un titre de vice-champion.
Accompagnés de l’entraîneur de la section, 
Mohamed Ben Mendil, habitué des compétitions 
de boxe pieds et poings, ils sont bien décidés à 
poursuivre leurs premiers succès et à porter haut 
les couleurs de Gagnac ! 

Chorale

Multiboxe

:: ASCG

:: ASCG

:: ASCG

:: ASCG
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Photo

L’ASCG Photo propose un stage de 
2 jours, les 15 et 16 juin 2019, dans la 
réserve naturelle de Néouvielle (Vallée 
d’Aure dans les Hautes Pyrénées) avec 
Jean-Gabriel SOULA, photographe 
professionnel et guide de montagne, 
formateur en photographie depuis 
2002.
Au programme, progression et perfectionnement en mode 
manuel des techniques photographiques, photographie de 
paysage, macro, photographie nocturne en milieu montagnard...
Ouvert à tous les photographes quel que soit leur matériel et 
leur niveau technique.
  
Renseignements et inscription : 
Page Facebook de l’ASCG Photo de Gagnac sur Garonne / 
Évènements
www.helloasso.com/associations/ascg-photo/evenements/
stage-photo-dans-les-pyrenees-avec-jean-gabriel-soula
Nombre de places limitées entre 6 et 10 personnes 
(adultes majeurs uniquement). 
Inscription possible jusqu'au 30 avril 2019.  

Tennis
Un printemps rayonnant pour le tennis !
La saison 2019 est marquée par l'engagement 
du Tennis Club auprès des jeunes.
Dans le cadre des compétitions, les 
championnats par équipe jeunes sont 
désormais terminés. Bravo aux jeunes 
compétiteurs (8-18 ans) qui ont joué, pour 
certains, leurs premiers matchs officiels pour 
le Tennis Club Gagnac cet hiver. Le tournoi 
Jeunes de Mars a rassemblé 80 joueurs, 
venus de toute la région avec plus 150 matchs 
organisés.

Les animations et plateaux interclubs -12 ans 
remportent toujours un franc succès auprès 
des enfants et des parents. Le samedi 30 mars, 
27 jeunes venus des clubs du secteur se sont 
regroupés à Gagnac.
L'animation "Hersain Tennis Cup" est une 
compétition interclubs 12/18 ans regroupant 
les clubs de Castelginest, Fenouillet, 
Aucamville, Fonbeauzard et Gagnac. Cette 
année la journée événement s’est tenue à 
Gagnac le samedi 13 avril. Pas moins d'une 
trentaine d'adolescents ont participé à cette 
belle journée.

Le printemps marque aussi le début des 
compétitions par équipes régionales pour 
les adultes. Trois équipes Hommes et deux 
équipes Dames sont engagées. Les rencontres 
se jouent le dimanche matin.
Pour la première fois, un tournoi de doubles 
en famille a été organisé le samedi 6 avril. 
Une dizaine de familles Gagnacaises s’est 
retrouvée pour s'affronter dans un format et 
une ambiance conviviale.

Voici les prochains événements du Tennis 
Club :
 · du 27 avril au 12 mai : tournoi 4e série 

(compétition officielle adultes) ;
 · Samedi 25 mai, de 15 h à 18 h : Journée 

Dames (animation réservée aux femmes du 
TC Gagnac) ;
 · Samedi 25 mai, de 15 h à 17 h : Journée 

"Amène ton copain" (initiation tennis pour 
les jeunes et leurs proches) ;
 · du 8 au 10 juin : TMC – Tournoi Multi-

Chances- Dames (compétition officielle 
Dames) ;
 · Samedi 15 juin : Fête du club ;
 · Samedi 22 juin, de 9 h 30 à 13 h : Portes 

ouvertes, venez essayer l'activité !
 

Théâtre
Le 8 juin les enfants du Chêne Vert seront en représentation 
à l'Espace Garonne !
Depuis la rentrée de septembre la jeune troupe du théâtre 
du Chêne Vert travaille sur un projet ambitieux : Molière ! Au  
programme de la soirée du 8 juin : 2 pièces courtes en apéritif, 
puis Molière avec « Le Médecin malgré lui ». Martine, pour se 
venger des coups de son mari bûcheron, décide de se venger 
à son tour en faisant croire à des inconnus qu'il est médecin ! 
Quiproquo, farce, rire assuré !  

Après quelques difficultés, les adultes du Chêne Vert ont 
retrouvé avec plaisir le chemin des planches. Une comédie 
est en préparation pour la rentrée. 

:: ASCG

:: ASCG

:: ASCG
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Au programme 

Du 27 
avril  
au 12 mai
Tournoi 4e série 
de Tennis

Mercredi  
1er mai 
Fête de la 
Pétanque, 
Challenge 
« Gaston 
Rigaud ». 
Concours à la 
mêlée à 9 h, suivi 
d’un apéritif et 
d’un repas 

Mercredi  
8 mai
10 h, 
Cérémonie de 
commémoration 
de la victoire 
du 8 mai 1945, 
Monument aux 
Morts

Samedi  
11 mai
Matinée 
rencontre parents 
assistantes 
maternelles, de 
10 h à 12 h à la 
Salle Savagnac

Les Jardins 
Gagnacais, Grand 
Parc Garonne : 
Viens planter 
ton soleil dans 
le jardin et La 
citrouille dans 
tous ses états 
(Phase 1) 

Samedi  
18 mai 
Racontine à la 
bibliothèque

Vendredi  
24 mai 
20 h 30, 
Festichœur’s,  
Espace Garonne

Les 24 et  
25 mai 
24 heures de 
Foot

Dimanche  
26 mai 
Élections 
européennes 
(ouverture des 
bureaux de 08 h 
à 20 h)

Mercredi  
29 mai 
Réunion 
d'information 
sur les vols au 
préjudice des 
personnes âgées, 
à 14 h 30 à l'Hôtel 
de Ville

Mardi  
4 juin 

Fête du Centre 
d’Animation

Vendredi          
7 juin
Ateliers 
d'éducation aux 
médias

Samedi  
8 juin
20 h 30 à l’Espace 
Garonne : 
Représentation 
de Théâtre par 
les enfants de la 
troupe du Chêne 
Vert

Dimanche            
9 juin
9 h - 19 h : Tournoi 
de pétanque 
mixte TORO

Samedi  
15 juin
Collecte de 
denrées 
alimentaires au 
profit des Restos 
du Cœur (à 
l’entrée du Super 
U) organisée 
par le Conseil 
Municipal Enfants 

Samedi  
15 juin 

Concert des 
Élèves de l’École 
de Musique

Les 15 et  
16 juin 

Stage Photo 
dans la réserve 
naturelle de 
Néouvielle 
organisé par 
l’ASCG Photo

Vendredi 
21 juin
Ateliers 
d'éducation aux 
médias

Samedi  
22 juin
De 9 h 30 à 13 h: 
Journée Portes 
Ouvertes au 
Tennis Club

20 h 30, Espace 
Garonne : Gala 
de Danse 

Mardi  
25 juin 

Au Centre 
d’Animation : 
Soirée «Bla Bla 
des parents» 
organisée par le 
RAM et le Centre 
d’Animation sur le 
thème « Tourner 
autour du pot »

Du 28 au  
30 juin 
Fête de Gagnac 
organisée par le 
Comité des Fêtes

Du 5 au  
7 juillet 
Festival « Boudu 
La Jongle »

Du 11 au 
19 juillet
Festival «Partir 
en livre»

MAI

JUIN

JUILLET

27 avril >> 12 mai   
Tournoi de Tennis

24 mai 
Festichoeur's

11 mai 
Les Jardins 
Gagnacais

29 mai 
Réunion 

d'information

15 juin  
Grande collecte 
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Retrouvez toute notre actualité sur
www.gagnac-sur-garonne.fr

  

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vendredi 24 Mai    

Participation libre  
au profit du Secours Catholique

CULTURE

20 h 30

Groupe Vocal de Bouloc
Choeur de Chorale de Toulouse et Saint-Sauveur

Le Choeur du Bout du Monde de Mons
Gagnac en Choeur 

Espace Garonne

 
 

Festi 
Chœur’s

2019

                                                   6ème 
Rencontre de 

chorales Réunion
d’information

sur les vols au préjudice 
des personnes âgées 

mercredi 29 mai - 14h30
Hôtel de Ville

avec la communauté de brigades 
de gendarmerie de Saint-Jory

le Conseil Municipal des Enfants
 organise une

GRANDE COLLECTE 
•	du 11 au 17 juin à 

l’accueil du Centre d’Animation

•	et le 15 juin de 10h00 à 13h00 
au Super U de Gagnac-sur-Garonne

Samedi 19 avril 2019 de 10h00 à 12h00 
À la salle Savignac 

30, rue de la gravette 
31150 GAGNAC-SUR-GARONNE 

Le relais assistantes maternelles vous donne rendez-
vous avec les assistantes maternelles gagnacaises 

Cette rencontre aura pour vocation de faciliter 
les échanges entre assistantes maternelles et 
les parents à la  recherche d’un mode d’accueil 

Contact:  Vanessa FUCHS, responsable du relais 

Place de la république,  

31150 GAGNAC-SUR-GAROONNE 

05 62 22 93 50 ou relaisassmat.mairie@gagnac-sur-garonne  

11 mai 
Matinée rencontre  
parents- assistantes 

maternelles


